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________________________________________________________________________

Il est proposé de reprendre la Charte dans un Titre Ier de la Constitution. Il faut noter que
la plupart des dispositions du Titre II consacré aux « droits fondamentaux et à la
citoyenneté de l’Union » se retrouvent déjà dans la Charte. L’actuel Titre Ier deviendrait
le Titre II. Le nouveau premier titre pourrait être complété par les dispositions ne figurant
pas dans la Charte, telles que la définition de la citoyenneté de l’Union et l’adhésion de
l’Union à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés
fondamentales. Cette disposition devrait être formulée de la manière suivante :

« L’Union s’engage à adhérer à la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’Homme et des libertés fondamentales. L’adhésion… »

________________________________________________________________________

Explication :

L’Union possédant dorénavant la personnalité juridique a vocation à adhérer à la CEDH.
L’amendement vise à prendre un engagement ferme à cet égard, indispensable dans un
souci d’unicité et de cohérence de la future interprétation et jurisprudence en matière de
droits de l’Homme et de libertés fondamentales.


